
 

 

 en étroite collaboration avec  

 La Municipalité de La Chaux 

 

Chères villageoises, chers villageois, 

Le Giron du Pied 2018 a le plaisir de vous convier sur leur place de fête  

à Grancy, au lieu-dit « Surchaux » 
 

LE MARDI 31 JUILLET 2018, À L’OCCASION DE LA FÊTE NATIONALE 
 

En effet, en étroite collaboration avec votre commune, nous avons décidé de célébrer la Fête 

Nationale un jour plus tôt afin de profiter des infrastructures avant l’ouverture officielle du Giron. 

Pour ce faire, nous vous proposons la soirée comme suit : 

.  17:30-19:30  Navette pour arriver jusqu’à la place de fête (horaire au verso) 

 19:00  Ouverture de la cantine 

 20:00  Début du repas et des animations japonaises 

 

  Menu :  

  Salade de carottes 

  Jambon à l’os accompagné de son gratin dauphinois  

  Dessert aux saveurs du Japon 

 

 22:00  Discours officiel, suivi du départ du cortège  

 23:00  Feux et feux d’artifices  

 

Merci de nous rendre réponse à l’aide du coupon ci-dessous, avant le 13 juillet 2018. Grâce à 

ce dernier, vous disposez d’un tarif préférentiel.  

Le coût du repas est de CHF 18.- par personne, de CHF 1.- par tranche d’âge pour les jeunes 

jusqu’à 15 ans et gratuit pour les enfants en-dessous de 6 ans.  

Une fois le délai dépassé, vous devrez payer le prix de CHF 25.- par personne. 

 

En espérant vous voir nombreux ! 

L’équipe LCGS 

 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
A retourner: Administration communale, rte St-Denis 3, 1308 La Chaux ou par e-mail: greffe@lachaux.ch 

Nom : ......................................................................................... Prénom : ................................................................................................  

Village : ...................................................................................... Email : ...................................................................................................  

Nbre d’adulte (à partir de 16 ans) :......................................... Nbre d’enfant (6-15 ans) : .................................  



1. LIGNE VERTE 

 

 N° 401  N°402  N°403 

 

Grancy, place de fête  17.20  18.00  18.40 

Cottens, laiterie  17.24  18.04  18.44 

Vullierens, village  17.28  18.08  18.48 

Gollion, village  17.34  18.14  18.54 

Cossonay-Ville, centre  17.40  18.20  19.00 

Senarclens, village  17.45  18.25  19.05 

Grancy, collège  17.47  18.27  19.07 

Grancy, place de fête  17.52  18.32  19.12 

 

 

 N°411  N°412  N°413 

 

Grancy, place de fête  00.00  01.00  02.00 

Cottens, laiterie  00.04  01.04  02.04 

Vullierens, village  00.08  01.08  02.08 

Gollion, village  00.14  01.14  02.14 

Cossonay-Ville, centre  00.20  01.20  02.20 

Senarclens, village  00.25  01.25  02.25 

Grancy, collège  00.27  01.27  02.27 

Grancy, place de fête  00.32  01.32  02.32 

 

 

 

 

2. LIGNE JAUNE 

 

 N°301  N°302  N°303 

 

Grancy, place de fête  17.20  18.00  18.40 

Chavannes-le-Veyron, St-Denis  17.23  18.03  18.43 

La Chaux, village  17.25  18.05  18.45 

Chavannes-le-Veyron  17.30  18.10  18.50 

L’Isle, gare  17.36  18.16  18.56 

Villars-Bozon  17.40  18.20  19.00 

Cottens, Laiterie  17.46  18.26  19.06 

Grancy, place de fête  17.52  18.32  19.12 

 

 

 N°311  N°312  N°313 

 

Grancy, place de fête  00.00  01.00  02.00 

Chavannes-le-Veyron, St-Denis  00.03  01.03  02.03 

La Chaux, village  00.05  01.05  02.05 

Chavannes-le-Veyron  00.10  01.10  02.10 

L’Isle, gare  00.16  01.16  02.16 

Villars-Bozon  00.20  01.20  02.20 

Cottens, Laiterie  00.26  01.26  02.26 

Grancy, place de fête 00.32 01.32  02.32 

 


